
Conseil Municipal - Organisation de la séance

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Nous avons trois questions inscrites à l’ordre du jour. Si vous le voulez

bien, nous allons prendre tout d’abord les deux dernières de façon à consacrer l’essentiel de notre soirée

à un problème important qui a d’ailleurs soulevé l’enthousiasme des foules puisque de façon

exceptionnelle, nous avons eu une haie d’honneur pour venir jusqu’à cette salle de délibérations.

Nous traiterons en troisième point, l’approbation du plan d’aménagement de zone de la ZAC de

Châteaufarine.

Dont acte.
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